
!

Quelques étapes pour t'assurer que tout roule. Pour
accéder à l’eau, le gaz, l’électricité ou Internet, tu dois
passer par l’étape : ouverture de compteurs.
L’ouverture se fait facilement soit par téléphone, soit
en ligne selon le fournisseur que tu auras choisi.

Un petit tour dans ton nouveau chez-toi   

Comparaison des fournisseurs : avant de
t'engager, prends le temps de comparer. 
Jette un œil au Médiateur de l’énergie pour
trouver l'offre qui te correspondra le mieux. 

Abonne-toi : pour que tout soit automatique et sans
surprise, pense au prélèvement bancaire. Tout est
expliqué en détails sur le site Energie Info.

Allez, une étape à la fois et tu te
sentiras bientôt comme chez toi ! 

https://comparateur-offres.energie-info.fr/compte/profil
https://www.energie-info.fr/fiche_pratique/je-demenage-jemmenage-les-demarches-pour-lelectricite-et-le-gaz-naturel/

